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ÉTÉ 2023 
Séjours 

 

 
 
 
 



ARNY. 
INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 

MODALITES D’INSCRIPTION 
Votre dossier d’inscription doit être retiré sur le site internet : www.cc-paysdelimours.fr. 
Il vous sera demandé d’envoyer votre dossier COMPLET, uniquement par mail à partir du lundi 
17 avril 2023, les dossiers incomplets seront refusés par retour de mail. 
Les inscriptions seront retenues dans l’ordre d’arrivée des dossiers (date de réception du mail 
faisant foi) dans la limite des places disponibles. 
Vous recevrez ensuite, un courriel confirmant l’enregistrement de l’inscription et validation de la 
réservation. 
 

 

CONDITIONS ANNULATION 
Toute inscription est ferme et définitive.  
 
En cas d’annulation avant le séjour des frais seront retenus selon les conditions suivantes : 

• 50 % du montant du séjour pour toute annulation 30 jours avant le début du séjour. 

• 100 % du montant du séjour à moins de 30 jours avant le début du séjour. 

• Tout séjour commencé ne donne droit à aucun remboursement quel que soit le motif. 

 
 
 

TARIFS 
 

Votre participation financière aux différents séjours sera déterminée en fonction du quotient familial 
calculé selon votre avis d’imposition 2022 sur les revenus de 2021. Le calcul est le suivant : 

 
Quotient familial = Revenu brut global ÷ Nombre de parts fiscales  

   12 
 
 
 
 
 
 
 

Vous retrouverez les tarifs de tous les séjours en dernière page. 

 
ATTENTION : Si le nombre de participants est insuffisant la CCPL se réserve le 

droit d’annuler un séjour. 
 
 

 QF1 QF2 QF3 QF4 QF5 QF6 

Quotient 
familial 

0 à 
599.99 

600 à 
999.99 

1000 à 
1199.99 

1200 à 
1499.99  

1500 à 
1599.99 

1600 et + 



 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
Pour l’inscription 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Séjour en bateau sur le canal de Nivernais 

Séjour C 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La fiche d’inscription dûment complétée et signée avec la photo 
(téléchargeable sur notre site ou sur votre portail famille). 

 

• Les photocopies du carnet de vaccination de l’enfant. 
 

• Photocopie de l’Attestation de la carte vitale (Sécurité Sociale) où figure 
le nom de l’enfant. 

 

• Photocopie de votre avis d’imposition 2022 sur les revenus de l’année 
2021. 

 

• Attestation d’Assurance extra-scolaire 2022 où doit figurer le nom de 
l’enfant. 

 

• Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
 

• Copie du Brevet de natation à transmettre au plus tard le 16 juin 2023 
pour le séjour itinérant uniquement (CM1/CM2) 

 
 

LE DOSSIER COMPLET EST À ENVOYER  
PAR MAIL UNIQUEMENT à centredeloisirs@cc-paysdelimours.fr 

 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ et 
NOTIFIÉ PAR RETOUR DE MAIL. 

 
 

 

INSCRIPTIONS PAR MAIL UNIQUEMENT 
A PARTIR du 17 Avril 2023, 

Date de réception du mail faisant foi 

mailto:centredeloisirs@cc-paysdelimours.fr


Du 18 au 21 Juillet 2023 

Séjour Grande Section/CP  

 Base de Loisirs de Jablines-Annet 
 

Île de loisirs de Jablines 40 km de Paris, dans une boucle de la Marne, l'Espace Loisirs de Jablines-Annet est un écrin 

de verdure intelligemment aménagé proposant une multitude d’activités variées en plus de la baignade en milieu 

naturel.  

Nombre de place pour le séjour : 20 enfants. 

Âge : 5-6 ans (GS et CP UNIQUEMENT) 

Encadrement :   1 Directeur et 2 animateurs diplômés de l’accueil de Soucy 

  Encadrement par des professionnels durant les activités  

 

Objectifs du séjour :  

- Permettre à l’enfant de vivre une collectivité 

- Passer d’agréables moments à travers les différentes activités proposées 

- Permettre d’acquérir de l’autonomie dans les différents temps de la vie quotidienne  

- Développer les liens entre les enfants qui n’ont pas l’habitude de se côtoyer  

 

Hébergement : en dur. Chambres de 2 lits simples avec sanitaires privés. La « maison du grand Lac » se situe à deux 

pas du lac et du restaurant collectif. 

Restauration : sur place, repas en restaurant de groupe. 

Les activités : Cirque, accrobranche, mini-golf, course d’orientation, baignade et parc ludique. Le détail des journées 

et horaires des activités vous sera transmis en amont du séjour. 

Communication : Un mail vous sera envoyé à l’arrivée du bus et tous les soirs après le couché des enfants pour vous 

récapituler la journée de votre enfant. Un dernier mail vous sera envoyé pour vous prévenir du départ du bus le 

vendredi.  

Un questionnaire pour mieux connaitre votre enfant et ses habitudes est à nous retourner avec la fiche d’inscription 

de votre enfant.  

 
 

 

 



Du 21 au 25 Août 2023 

Séjour CE1/CE2 

 Cirque Equestre de Cocico 
 

A 150 km au sud de Paris, en Bourgogne, à l’entrée du village de Charny Orée de Puisaye (89120), se situe le Cirque 

Equestre de Cocico, lieu dédié aux enfants par le biais de classes découvertes ou de colonies de vacances. 

Depuis 1986, au sein d’une ancienne ferme entièrement réaménagée et restaurée, Cocico offre aux enfants un cadre 

verdoyant, calme et authentique sur une propriété de 30 hectares. Cocico est agrée par l'Inspection Académique de 

l'Yonne et par la DDCSPP de l'Yonne (ex Jeunesse & Sport) pour recevoir les enfants dans la découverte du monde du 

cheval et du cirque. 

Nombre de place pour le séjour : 20 enfants. 

Âge : 7-8 ans (CE1 et CE2 uniquement) 

Encadrement :   1 Directeur et 1 animateur diplômé de l’accueil de Soucy 

  Encadrement par des professionnels durant les activités  

 

Objectifs du séjour :  

- Permettre à l’enfant de vivre une collectivité 

- Passer d’agréables moments à travers les différentes activités proposées 

- Permettre d’acquérir de l’autonomie dans les différents temps de la vie quotidienne  

- Développer les liens entre les enfants qui n’ont pas l’habitude de se côtoyer  

 

Hébergement : en dur. Chambres de 4 à 8 lits avec sanitaires sur le palier. La maison se trouve en plein cœur du 

domaine, à deux pas de la salle de restauration et des activités.  

Restauration : repas en restaurant de groupe. Cocico propose des plats équilibrés et traditionnels élaborés sur place.  

Les activités : Cirque : jonglage, acrobatie, équilibre… Équitation : en manège, en carrière et en extérieur, soins, 

hippologie, balades. Piscine, visite du potager. 

Le petit + de Cocico : Visite du potager et verger bio de Cocico. Faire découvrir aux enfants la culture maraîchère et 

l’arboriculture en les sensibilisant aux différents cycles de croissance des fruits et légumes en fonction des saisons. 

Argent de poche : Cocico dispose d’une guinguette dans laquelle votre enfant pourra acheter des souvenirs du séjour. 

Votre enfant pourra avoir une enveloppe de 30 euros maximum, l’argent sera à donner au début du séjour au directeur 

sous enveloppe avec le nom de votre enfant et le montant. 

Communication : Un mail vous sera envoyé à l’arrivée du bus. Un dernier mail vous sera envoyé pour vous prévenir du 

départ du bus le vendredi. 

 

 



Du 28 Août au 1er Septembre 2023 

Séjour CM1/CM2 

 Séjour itinérant – Canal du Nivernais 
 

Naviguez à bord d'une péniche en faisant du sport en milieu naturel, découvrez de nouvelles escales, des jeux 

nautiques, des veillées autour du feu...  

Cheminant à travers un environnement naturel préservé et d’une grande qualité, le canal du Nivernais offre une 

navigation paisible, propice à la pratique d’activités sportives. 

Nombre de place pour le séjour : 20 enfants. 

Âge : 9-10 ans (CM1 et CM2 uniquement) 

Encadrement :   1 Directeur et 1 animateur diplômé de l’accueil de Soucy 

  Encadrement par des professionnels durant les activités  

 

Objectifs du séjour :  

- Permettre à l’enfant de vivre une collectivité 

- Découvrir des paysages et des activités différentes lors des escales 

- Découvrir la vie sur un bateau 

- Développer les liens entre les enfants qui n’ont pas l’habitude de se côtoyer 

 

Hébergement : Les enfants prendront place dans un bateau de 14.5 mètres de long dans lequel se trouve : Cuisine 

équipée, sanitaires, cabines de 2 ou de 4 et un carré de vie. 

Restauration : sur place, repas sur la péniche. Préparation sur place. 

Les activités : Escalade, visite de grottes, VTT, paddle.  Attention : Brevet de natation 25 mètres OBLIGATOIRE 
 
Le petit + du séjour :  Un parcours atypique, riche en aventure entre Clamecy et Cravant en passant par les rochers 
du Saussois.  
Lieu d'escale : Clamecy/Lucy sur Yonne/Rochers du saussois/Rocher du parc/Mailly le château/Prégilbert/Cravant. 

Temps de navigation moyen pour 5 jours = 12h. 

Argent de poche : Votre enfant pourra avoir une enveloppe de 50 euros maximum, l’argent sera à donner au début du 

séjour au directeur sous enveloppe avec le nom de votre enfant et le montant. 

Communication : Un mail vous sera envoyé à l’arrivée du bus à destination. Un dernier mail vous sera envoyé pour 

vous prévenir du départ du bus le vendredi.  

 



 

TARIFS DES SÉJOURS 
 

 

 

 

Séjour Grande Section/CP à la base de Loisirs de Jablines-Annet 
Du 18 au 21 Juillet (4 Jours/3 Nuits) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séjour CE1/CE2 au cirque équestre Cocico 
Du 21 au 25 Août (5 Jours/4 Nuits) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séjour CM1/CM2 au canal du Nivernais 
Du 28 Août au 1er Septembre (5 Jours/4 Nuits) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 QF1 QF2 QF3 QF4 QF5 QF6 

Quotient 
familial 

180 € 215 € 230 € 250 € 270 € 285 € 

 QF1 QF2 QF3 QF4 QF5 QF6 

Quotient 
familial 

260 € 310 € 335 € 360 € 390 € 410 € 

 QF1 QF2 QF3 QF4 QF5 QF6 

Quotient 
familial 

300 € 360 € 390 € 420 € 450 € 480 € 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ACCUEIL DE LOISIRS MATERNEL 
ACCUEIL DE LOISIRS ÉLÉMENTAIRE 

 
2/4 Rue du Mont Louvet 

91640 FONTENAY-LES-BRIIS 
 

01 64 90 73 82 
 
 

centredeloisirs@cc-paysdelimours.fr 
www.cc-paysdelimours.fr 

 
 

mailto:centredeloisirs@cc-paysdelimours.fr
http://www.cc-paysdelimours.fr/

